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©  Conditionnement  pour  aiguilles  et  crochets  a  tricoter. 
  Ce conditionnement est constitué  par un  corps allongé  (1) 
réalisé  en  matière  plastique  qui,  ayant  une  longueur  supé- 
rieure  à  celle  des  aiguilles  (12),  comporte,  venant de  moulage, 
au  moins  deux  bossages  (4,  5)  dans  chacun  desquels  sont 
aménagés  au  moins  un  canal  longitudinal  (9)  qui  sert  de 
passage  et  de  logement  à  au  moins  une  aiguille  ou  crochet 
(12)  et  au  moins  deux  petites  protubérances  (10)  qui  servent 
d'organes  de  clipsage  de  cette  aiguille  ou  de  ce  crochet  dans 
ce  canal  (9). 





L'invention  concerne  la  présenta t ion  des  aiguilles  et  c r o c h e t s  

à  t r icoter   et  a  pour  objet  un  condi t ionnement   qui,  pe rmet tan t ,   dans  

le  cas  des  aiguilles,  de  les  grouper  au  moins  deux  par  deux,  possède  

l 'avantage  supplémenta i re   de  servir  de  présentoir   à  ces  aiguilles  e t  

crochets .   Le  but  visé  par  ce  condi t ionnement   est  donc  double  :  

-  servir,  d'une  part,  au  rangement   et  au  classement  des  a igu i l les  

et  crochets,   d'abord  par  le  fabricant ,   puis  par  le  commerçant   et  en f in  

par  l ' u t i l i s a t eu r ,  

-  et  servir,  d 'autre   part,  à  une  bonne  présentat ion  des  a igui l les  

et  crochets  à  la  ven te .  

Ce  condi t ionnement   est,  à  cet  effet ,   consti tué  par  un  c o r p s  
allongé  réalisé  en  mat ière   plastique  qui,  ayant  une  longueur  supé r i eu re  

à  celle  des  aiguilles  ou  crochets,   comporte ,   venant  de  moulage,  au  

moins  deux  bossages  dans  chacun  desquels  est  aménagé  au  moins  un 

canal  longitudinal  qui  sert  de  passage  et  de  logement  à  au  moins  une  

aiguille  ou  un  crochet   et  au  moins  deux  pet i tes   protubérances   qui  s e r v e n t  

d 'organes  de  clipsage  de  cet te   aiguille  ou  de  ce  crochet  dans  ce  cana l .  

Les  deux  bossages  aménagés  dans  le  corps  du  c o n d i t i o n n e m e n t  

peuvent  être  de  longueur  égale  ou  inégale ;  et  suivant  une  forme  a v a n -  

tageuse  d 'exécution,   le  bossage  situé  à  proximité  de  l ' ex t rémi té   des  

aiguilles  et  crochets,   côté  tête,  est  de  plus  grande  longueur  et  possède  

une  surface  suffisante  pour  servir  de  plage  récept r ice   d'une  é t i q u e t t e ,  

par  exemple  une  é t ique t te   adhés ive .  

Suivant  une  forme  préférée  d 'exécut ion;   le  corps  du  cond i t ion-  

nement  objet  de  l ' invention  se  termine,   au-delà  de  la  tête  des  a igui l les  

et  crochets,   par  une  tête  de  profil  général  rec tangula i re   dont  la  p a r t i e  

centra le   est  percée  pour  servir  à  la  suspension  de  l 'ensemble  cond i t ion-  

nement-a igui l les   ou  crochets   à  une  tringle  de  suspension  faisant  ou 

non  partie  d'un  meuble.  Le  condi t ionnement   objet  de  l ' invention  joue 

alors  vér i t ab lement   le  rôle  de  p r é sen to i r .  

En  outre,  dans  le  cas  d'un  condi t ionnement   pour  a igui l les ,  

les  deux  bossages  de  son  corps  compor tent   chacun  deux  canaux  p a r a l -  

lèles,  et  les  parties  centrales   de  ces  deux  bossages  sont  reliées  par  

une  nervure  centrale   qui,  en  combinaison  avec  deux  minces  n e r v u r e s  

longitudinales  du  corps,  délimite  deux  larges  canaux  servant  de  l ogemen t s  



aux  deux  a igu i l l es .  

L ' invent ion  sera  bien  comprise  d'ailleurs,  en  ré férence   au  

dessin  schémat ique   annexé  r eprésen tan t ,   à  t i tre  d 'exemple  non  l i m i t a t i f ,  

une  forme  d ' exécu t ion   de  ce  condi t ionnement ,   dans  le  cas  de  son  appl i -  

cation  à  la  p r é sen ta t i on   de  deux  a igu i l l e s  :  

Figure  1  en  est  une  vue  en  p e r s p e c t i v e  ;  

Figures  2  et  3  en  sont  des  vues  r e spec t ivemen t   en  plan  par  
dessus  et  par  c ô t é  ;  

Figures  4,  5,  6,  7  et  8  en  sont,  à  plus  grande  échelle,  des  

vues  en  coupe  t r ansversa le   r e spec t ivemen t   suivant  IV-IV,  V-V,  VI-VI, 

VII-VII  et  VIII-VIII  de  figure  2. 

Dans  ce  dessin,  (1)  désigne  un  corps  allongé  réalisé  en  m a t i è r e  

plastique  moulée,  a v a n t a g e u s e m e n t   par  the rmoformage ,   par  e x e m p l e  

en  une  résine  telle  que  PVC,  ABS...Ce  corps  (1)  présente,   venant  de  

moulage  avec  lu i  :  

-  deux  nervures   longitudinales  la térales   (2)  ayant  une  f a ib l e  

é p a i s s e u r ,  

-  u n e   nervure  longitudinale  cent ra le   (3)  ayant  une  plus  g r a n d e  

é p a i s s e u r ,  

-  deux  bossages  (4)  et  (5)  qui  ont  une  hauteur  l é g è r e m e n t  

supérieure   à  celle  de  la  nervure  centrale   (3)  et  qui  sont  situés  à  p rox i -  
mité  des  deux  e x t r é m i t é s   du  corps  (1), 

-  et  un  bossage  terminal   ou  tête  (7)  qui  est  situé  à  l ' e x t r é m i t é  

libre  du  corps  (1),  du  côté  de  son  bossage  (4). 

Les  bossages  (4),  (5)  et  (7)  ont  une  face  supérieure  plate  e t  

p résen ten t   les  pa r t i cu la r i t é s   c i - ap rè s .  

Dans  le  bossage  formant   tê te   (7)  est  aménagé  un  orifice  c e n t r a l  

(8)  dont  le  rôle  est  de  pe rme t t r e   la  suspension  du  corps  (1),  c ' e s t - à - d i r e  

du  cond i t ionnement   pour  aiguilles,  à  un  organe  d 'accrochage   que lconque ,  

par  exemple  à  une  tringle  faisant  partie  du  non  d'un  meuble .  

Dans  chacun  des  deux  autres  bossages  (4)  et  (5)  sont  a m é n a g é s  

deux  canaux  (9)  qui  sont  disposés  longi tudinalement ,   p a r a l l è l e m e n t  

l'un  à  l 'autre ,   et  à  l ' in té r ieur   de  chacun  desquels  débordent  deux  p e t i t e s  

p ro tubé rances   (10)  qui,  venant  de  moulage  avec  l 'ensemble,   sont,  dans  

le  cas  r eprésen té   au  dessin,  décalées  l'une  par  rapport  à  l ' aut re  ;   ce s  

p ro tubérances   pourra ient   d'ailleurs  être  en  un  nombre  supérieur  à  deux  

à  l ' in té r ieur   de  chaque  canal  et  être  situées  en  vis-à-vis  l'une  de  l ' a u t r e .  



Le  corps  ainsi  aménagé  sert  au  condi t ionnement   et  à  la  p r é s e n -  

tation  d'une  paire  d'aiguilles  à  t r icoter   (12).  Chaque  aiguille  p é n è t r e  

en  effet   par  sa  tige  dans  le  canal  (9)  de  chacun  des  deux  bossages  

(4)  et  (5)  et  s'y  fixe  é las t iquement   grâce  au  système  de  clipsage  c o n s t i -  

tué  par  les  p ro tubérances   (10)  aménagées   à  l ' intérieur  de  chaque  c a n a l  

(9).  Quant  à  la  tête  (13)  de  chaque  aiguille  (12),  elle  se  trouve  p l a c é e  

dans  un  logement  (14)  aménagé  à  la  partie  supérieure  du  cond i t i onne -  

ment -p résen to i r .   Ce  logement  est  délimité  par  la  tête  (7)  du  corps  

(1),  par  son  bossage  (4)  et  par  l ' ex t rémi té   de  la  nervure  centra le   longi tu-  

dinale  (3). 

Dans  ce  logement  apparaît   très  ne t tement   et  est  f a c i l e m e n t  

préhensible  manue l lement   la  tête  (13)  de  l 'aiguille  sur  laquelle  a p p a r a i s -  

sent  les  coordonnées  de  cet te   aiguille,  no tamment   par  exemple  sa  d imen-  

sion.  En  outre,  en  raison  de  la  surface  plane  de  leurs  zones  c e n t r a l e s ,  

l'un  ou  l 'autre   des  bossages  (4,  5)  peut  être  utilisé  en  tant  que  plage 

pour  la  récept ion  d'une  é t ique t te ,   par  exemple  adhésive,  sur  laquel le  

apparaissent   diverses  indications  relat ives  à  l 'origine  et  à  l ' u t i l i s a t ion  

des  deux  aiguilles.  En  raison  de  ses  plus  grandes  dimensions, -  c'est  de 

préférence  le  bossage  supérieur  (4)  qui  sert  ainsi  à  la  fixation  d 'une  

é t i q u e t t e .  

Comme  il  va  de  soi,  l ' invention  ne  se  limite  pas  à  la  seule  

forme  d 'exécut ion   de  ce  condi t ionnement   qui  a  été  ci-dessus  d é c r i t e  

dans  le  cas  par t icul ier   de  la  p résenta t ion   de  deux  aiguilles ;   elle  en  

embrasse,   au  contraire ,   toutes  les  variantes  de  réalisation,  quel  que 

soit  le  nombre  d'aiguilles  que  le  condi t ionnement   est  destiné  à  r ecevo i r ,  

et  qu'il  s 'agisse  d'aiguilles  présentées   en  un  nombre  quelconque  ou 

de  crochets   présentés   ou  non  à  l ' un i t é .  



1 -   Condi t ionnement   pour  aiguilles  et  crochets  à  t r icoter ,   c a r a c -  
térisé  en  ce  qu'il  est  const i tué  par  un  corps  allongé  (1)  réalisé  en  m a t i è r e  

plast ique  qui,  ayant  une  longueur  supérieure  à  celle  des  aiguilles  ou  c r o -  

chets  (12),  comporte ,   venant  de  moulage,  au  moins  deux  bossages  (4, 

5)  dans  chacun  desquels  sont  aménagés  au  moins  un  canal  longi tudinal  

(9)  qui  sert  de  passage  et  de  logement  à  au  moins  une  aiguille  ou  c r o c h e t  

(12)  et  au  moins  deux  peti tes  protubérances   (10)  qui  servent  d ' o rganes  

de  clipsage  et  qui  p e r m e t t e n t   la  fixation  amovible  et  élastique  d 'une  

aiguille  ou  d'un  crochet   dans  chaque  canal  (9)  aménagé  dans  le  corps  
(1). 

2  -   Condi t ionnement   pour  aiguilles  et  crochets   à  t r ico te r   selon 

la  revendica t ion   1,  c a rac t é r i s é   en  ce  qu'il  comporte,   à  l'une  de  ses  e x t r é -  

mités,  dest inée  à  devenir  l ' ex t r émi t é   supérieure,  un  bossage  s u p p l é m e n t a i r e  

(7)  qui  const i tue  la  tê te   du  condi t ionnement   et  dans  lequel  est  p e r c é  

un  orif ice  (8)  servant   à  la  suspension  du  cond i t i onnemen t .  

3  -   Condi t ionnement   pour  aiguilles  et  crochets   à  t r icoter   selon 

les  revendica t ions   1  et  2,  ca rac té r i sé   en  ce  que,  dans  le  cas  d'un  condi-  

t i o n n e m e n t   pour  aiguilles,  les  deux  bossages  (4,  5)  de  son  corps  (1)  c o m p o r -  

tent  chacun  deux  canaux  parallèles  (9),  et  les  parties  centra les   de  ces  

deux  bossages  (4,  5)  sont  reliées  par  une  nervure  centrale   (3)  qui,  en 

combinaison  avec  deux  minces  nervures  longitudinales  (2)  du  corps,  dél i -  

mite  deux  larges  canaux  servant  de  logements  aux  deux  aiguilles  (12). 

4  -   Condi t ionnement   pour  aiguilles  et  crochets   à  t r icoter   selon 

l'une  quelconque  des  revendica t ions   1  à  3,  ca rac té r i sé   en  ce  que  ses 

bossages  (4,  5)  présentent   une  face  supérieure  plane  et  en  ce  qu'au  moins 

l 'une  d'elles  est  utilisée  comme  plage  pour  la  réception  d'une  é t i q u e t t e ,  

par  exemple   adhés ive .  
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